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AVIS DE COURSE COUPE ILE DE FRANCE A LA MER 2007 
Samedi 24 et dimanche 25 mars 2007, La Rochelle 

 
1 – Organisation 
 
La Coupe Ile de France à la Mer a été créée à l'initiative de la 
Ligue Ile de France de la Fédération Française de Voile 
(FFV). 
 
La Coupe Ile de France à la mer 2007 est organisée par 
le Club Nautique de Viry Chatillon. 
 
L’organisation sur l’eau est confiée à  
la Société des Régates Rochelaises (SRR). 
 
L’épreuve se déroulera à La Rochelle les samedi 24 et 
dimanche 25 mars 2007  
 
2 - Règles applicables 
 
Le présent avis de course, 
les règles de course à la voile (RCV) ISAF 2005 - 2008, 
les prescriptions de la Fédération Française de Voile, 
Le règlement du Handicap National. 
le Règlement International pour Prévenir les Abordages en Mer 
(RIPAM), 
les instructions de Course et leurs annexes et/ou avenants. 
 

3 - Classes Admises 
 
Les bateaux sont d’une part des Grands Surprise et d’autre part 
des voiliers habitables classés en groupe de handicap HN net de 
20 à 24.  
Les Grands Surprise sont obligatoirement fournis par 
l'organisation (ce sont ceux de la flotte du loueur Rivages Défi) et 
seront tirés au sort en présence des participants, le 17/03/2007 au 
Club Nautique de Viry Chatillon. 
Les autres voiliers appelés par convention "voiliers HN" ne sont 
pas fournis par l'organisation. 
Un seul spi est admis à bord. 
Les concurrents sur Grand Surprise doivent naviguer avec le jeu 
de voiles fourni avec le bateau qui leur a été attribué au tirage au 
sort. Les règles de la classe Grand Surprise s’appliquent. Le 
nombre d’équipier doit être compris entre 5 et 7. 
 
 
 
4 - Conditions d'inscriptions 
 
Les inscriptions doivent être adressées avant le 20 février 2007 
au secrétariat du Club Nautique de Viry Chatillon Voile. 
B.P. 33 91171 Viry Chatillon Cedex. 
Seuls les dossiers accompagnés d'un acompte de 590 € (Grands 
Surprise)/ 270 € (Voiliers HN) par bateau inscrit seront pris en 
compte. 
Le certificat HN des voiliers de la classe "Voiliers HN" doit être 
fourni par le concurrent. 
L'épreuve est ouverte à tous les clubs affiliés à la Ligue Ile de 
France de la FFV. 
Un club peut inscrire plusieurs bateaux. 
Les bateaux porteront le nom de leur club. 
Tous les équipiers moins un doivent être membres actifs du 
club qu’ils représentent. Le possible équipier non membre ne 
peut être ni skipper ni barreur. 
Les inscriptions définitives seront enregistrées à La Rochelle, à la 
SRR le vendredi 23 mars 2007 de 16h à 19h. 
Les concurrents devront présenter leur licence valide avec le 
cachet médical et autorisation parentale pour les mineurs. 
 
 

5 – Programme 
 
Vendredi 23 mars 2007 
• 09h00 : Mise à disposition des bateaux (vérification, 

préparation, prise en main, entraînement). 
• 14h00 : A disposition pour 1 ou 2 courses d’entraînement. 
• 16h00 - 19h00 à la SRR, accueil des concurrents, 

confirmation des inscriptions. 
• 19h00 à la SRR, briefing. 
• 19h30 : Apéritif d'accueil à la SRR.  
 
Samedi 24 mars 2007 
• 09h00 : A disposition du Comité de Course, à l’ouest de la 

bouée des Minimes, pour 1 à 4  courses à suivre. 
• 19h30 : Dîner des Equipages  
 

Dimanche 25 mars 2007 
• 09h00 : 1er signal d'avertissement du jour - 1 à 3 courses à 

suivre. 
• Retour au port prévu vers 15h30. 
 
Les courses seront de type « tactique » (coefficient 1), ou 
« côtier » (coefficient 1,5). 
 
6 – Classement 
 
Trois classements sont établis. 
Un classement de la classe Grand Surprise. 
Un classement des "voiliers HN" avec le système de handicap 
HN temps sur temps. 
Un classement de tous les voiliers avec le système de handicap 
HN temps sur temps. 
Le vainqueur de la coupe Ile de France à la mer est le premier du 
classement Grand Surprise. 
Le système de points à minima tel que défini à l'annexe A, article 
"Classement" des RCV sera utilisé. 
Les pénalités seront appliquées suivant les instructions de course. 
La moins bonne course « tactique » est enlevée dans le calcul du 
classement général si au moins  3 courses « tactiques » ont été 
courues. La course « côtière » ne peut pas être enlevée. 
L’épreuve est validée si 3 courses, quelles qu’elles soient, au 
minimum ont été courues et validées.  
 

7 – Sécurité 
 
Il appartient à chaque voilier, sous sa seule responsabilité, de 
décider s'il doit ou non prendre le départ ou rester en course. 
 
8 – Catégorie de manifestation 
 
L’épreuve est classée catégorie C de Publicité, conformément à 
l'article 20 du code de publicité ISAF. 
En application des prescriptions de la FFV, tout voilier arborant 
une publicité devra être titulaire d'une carte d'autorisation de port 
de publicité délivrée par la FFV. 
 
9 – Remise des prix 
 
La proclamation des résultats et la remise des prix auront lieu à 
Viry Chatillon au C.N.V. 
Le vainqueur Grand Surprise gagne le Trophée de la Coupe de 
l’Ile de France à la Mer, et le conserve jusqu’à sa remise en jeu 
l’année suivante. 
Le club du vainqueur Grand Surprise est responsable de son 
organisation l’année suivante.



 

 

 
 

Le Club Nautique de Viry Chatillon 
 

est heureux de vous convier à participer à la 
 
 

COUPE ILE-DE-FRANCE A LA MER 2007 
 
 

La vocation de cette compétition est de faire régater en mer les membres des clubs de voile de l’Ile-de-France. 
Le choix de La Rochelle est reconduit. L’efficacité et l’accueil de la Société des Régates Rochelaises (SRR), le doux climat de 
la côte de la Charente nous a convaincu. 
De plus, le TGV nous amène à La Rochelle en à peine trois heures ! 
La régate aura lieu sur monotype Grand Surprise et voiliers habitables de groupe de handicap de 20 à 24. 
Les différents aspects de la course en habitable seront présents avec des parcours « tactiques » courts et intensifs et des parcours « côtiers » 
permettant de découvrir les pertuis et de se battre avec les courants. 
Ce type de régate, en compétition amicale sans professionnel est exceptionnel. Les résultats très serrés des années précédentes 
démontrent que chaque club de l’Ile-de-France peut prétendre à la victoire et donc… 
 à l’organisation de la Coupe de l’année suivante. 
 
 

Programme 
 

Vendredi 23 mars 2007 
• Mise à disposition des bateaux le matin pour une journée d’entraînement. 
• 14 heures : A disposition pour une ou deux courses d’entraînement. 
• 16-19 heures à la SRR, accueil des concurrents, confirmation des inscriptions. 
• 19h00 à la SRR, briefing. 
• 19h30 : Apéritif d’accueil. 

 

Samedi 24 mars 2007 
• 09h00 : 1° départ- 1 à 4 courses à suivre. 
• 19h30 : Dîner des Equipages. 

 

Dimanche 25 mars 2007 
• 09h00 : 1° départ- 1 à 3 courses à suivre. 
• Retour au port prévu vers 15h30. 

 
 
La remise des prix aura lieu le samedi 31 mars 2007 à 19 h00 au Club Nautique de Viry Chatillon. 
Merci de communiquer au plus tôt le nombre de personnes. 
 
Pour s’inscrire : retourner le bulletin d’inscription joint avec le règlement correspondant au nombre de 
voiliers engagés 
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